
LA GPEC,
UNE OCCASION

MANQUÉE
La CNCE confirme sa stratégie de fragilisation de la situation des 
salariés du Groupe. Plus aucun filet de protection ne semble envi-
sageable. Plus aucune garantie collective ne veut être concédée par 
nos patrons. Même les dispositions légales afin d’anticiper d’éven-
tuelles difficultés ne sont pas saisies.

PLUTÔT QUE DE NOUS RASSURER, la teneur des 
négociations de branche relatives à la gestion 
prévisionnelle des emplois et des compéten-

ces (GPEC) qui viennent de s’achever dans la bran-
che, a corroboré, s’il en était besoin, l’appréciation 
qu’au nom de Force Ouvrière, nous portions 
à la connaissance du Personnel le 25 juin dernier sur 
les restructurations en cours (cf. notre circulaire n° 1 
intitulée premiers licenciements économiques).

Très en pointe sur ce dossier, FO a été au bout de 
ce qui était aujourd’hui réalisable à l’échelle de la 
branche des Caisses d’Épar-
gne. Faute d’avoir réussi à 
convaincre nos diri-
geants de négocier 
réellement, puis 
de conclure, un 
accord collectif 
national GPEC digne de 
ce nom, Force Ouvrière 
a pu cependant prouver qu’en réa-
lité, la CNCE n’a cherché qu’à s’affranchir de son 
obligation de négociation triennale et à subdéléguer 
aux DRH des entreprises, spécialement aux plus 
rétrogrades d’entre eux, le soin de conclure le plus 
d’accords GPEC pernicieux possibles…

Le fait que seulement trois réunions sur ce thème 
aient été consenties par la CNCE dans le cadre de la 
commission paritaire nationale, est en soi une ano-
malie. La complexité de l’approche GPEC est telle 
qu’elle nécessite au sein d’une branche, de nombreu-
ses réunions et des dizaines d’heures de concertation 
et de négociation pour peu qu’un accord collectif 
national soit un objectif vraiment partagé.

INSÉCURITÉ
PROFESSIONNELLE

Cela étant, la CNCE a retenu au cours de la négo-
ciation au moins une quinzaine d’amendements for-
mulés par FO sans pour autant accepter d’aller au 
bout de la dynamique qu’a tenté d’impulser notre 
organisation syndicale afin de pouvoir déboucher sur 
un accord de branche GPEC abouti, innovant et 
donc exemplaire.

Globalement, le texte dans sa dernière version est 
resté trop flou sur les évolutions structurelles 
prévisibles du Groupe, les écarts supposés avec les 
métiers exercés aujourd’hui et la façon d’y remédier 

au fil du temps sans pour autant 
traumatiser la collectivité 

professionnelle. Plus 
préoccupant, alors 

que la GPEC 
a vocation à 

identifier les métiers 
dits «  sensibles  », la 

CNCE souhaite pour sa part 
stigmatiser ceux d’entre nous 

qu’elle considère comme « sensibles et fragilisés ». 
On sait ce que cela veut dire… La partie censée 
traiter justement du reclassement des salariés en 
cas de réorganisation ne remplit pas une page… Sa 
vacuité nous rappelle l’absence cruelle et coupable 
du chaînon manquant des restructurations en cours : 
son volet social national cadre.

Décidément, nos patrons ne nous veulent pas que du 
bien. Force Ouvrière vient de le démontrer.

Le Bureau National
Bruno Aguirre, Sylvain Bellaiche, Paul Chianéa,

Yves Doby, Christian Odemard, Christiane Sogorb.
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